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maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Arsenault demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Arsenault
se termine le 16 novembre 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de commissaire de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de commissaire de la Commis-
sion, Me Arsenault recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le dé-
cret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

________________________ ___________________
ME JEAN-PIERRE ARSENAULT GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Décret 1418-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT certaines autorisations à la Société
québécoise d’initiatives pétrolières (SOQUIP) pour
permettre le développement en réservoir souterrain
du gisement de gaz naturel de Saint-Flavien

ATTENDU QUE SOQUIP a entrepris à Saint-Flavien
un projet de conversion du gisement de gaz naturel en
réservoir souterrain (ci-après désigné le Projet);

ATTENDU QUE, par le décret 423-94 du 23 mars 1994,
SOQUIP était autorisée:

a) à participer à l’emmagasinage et au transport de
gaz naturel brut ou raffiné en relation avec le Projet de
Saint-Flavien;

b) à disposer de 40 % de son intérêt dans le domaine
minier relié au Projet de Saint-Flavien, autrement que
par vente à l’enchère ou par soumissions publiques, au
bénéfice de GDF-Québec inc. («GDF »), une filiale de
Gaz de France, dans la mesure où GDF aura payé seule
les prochains 14,7 M$ de travaux;

c) une fois que GDF aura acquis un intérêt de 40 %
dans le Projet de Saint-Flavien, à disposer, au bénéfice
de la société Optigaz, de son domaine minier relié au
Projet de Saint-Flavien, autrement que par vente à l’en-
chère ou par soumissions publiques;

ATTENDU QUE GDF a, depuis le décret 423-94, payé
seule les prochains 14,7 M$ de travaux et a par le fait
même acquis son intérêt de 40 % dans le Projet;

ATTENDU QUE OPTIGAZ est une société en nom
collectif dans laquelle SOQUIP est associée à 60 % et
GDF à 40 %;

ATTENDU QUE, pour des raisons d’efficacité et de
responsabilité, SOQUIP et GDF désirent que l’exploita-
tion du réservoir souterrain de Saint-Flavien s’effectue
non par Optigaz mais par une société en commandite à
être constituée en vertu des articles 2236 et suivants du
Code civil du Québec sous le nom de STOGAZ, société
en commandite ou sous tout autre nom disponible
(STOGAZ, société en commandite) et à laquelle se-
raient transférés essentiellement tous les actifs, droits,
permis, contrats, licences et autorisations reliés au Pro-
jet;

ATTENDU QUE le commandité de STOGAZ, société
en commandite serait une compagnie à être constituée
en vertu de la partie IA de la Loi sur les compagnies
(L.R.Q., c. C-38) sous le nom de STOGAZ inc. ou sous
tout autre nom disponible (STOGAZ inc.) et que SOQUIP
et GDF détiendraient respectivement 60 % et 40 % des
actions émises et en circulation de STOGAZ inc.;

ATTENDU QUE SOQUIP, GDF, STOGAZ inc. détien-
draient respectivement 59,88 %, 39,92 % et 0,20 % des
parts sociales de STOGAZ, société en commandite;

ATTENDU QUE STOGAZ, société en commandite aura
pour objet premier d’oeuvrer dans la recherche, l’amé-
nagement et l’exploitation de réservoirs souterrains de
gaz naturel à Saint-Flavien;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 17
de la Loi sur la Société québécoise d’initiatives pétroliè-
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res (L.R.Q., c. S-22) (la Loi) SOQUIP ne peut pas, sans
l’autorisation du gouvernement, acquérir ou détenir des
actions ou des biens d’une entreprise dans une propor-
tion supérieure à 50 %;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 17
de la Loi, SOQUIP ne peut pas, sans l’autorisation du
gouvernement, disposer d’une partie ou de la totalité de
son domaine minier autrement que par la vente à l’en-
chère ou par soumissions publiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles:

QUE SOQUIP soit autorisée:

a) à acquérir et détenir, dans une proportion supé-
rieure à 50 %, un intérêt dans STOGAZ, société en
commandite et dans STOGAZ inc.;

b) à disposer au bénéfice de STOGAZ, société en
commandite de son intérêt de 60 % dans le domaine
minier relié au Projet de Saint-Flavien, autrement que
par vente à l’enchère ou par soumissions publiques.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1419-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT la prolongation du mandat de la Com-
mission d’enquête sur les événements entourant les
décès de messieurs Achille Vollant et Moïse Régis
survenus en 1977

ATTENDU QUE par le décret 695-97 du 21 mai 1997, le
gouvernement a constitué une commission d’enquête
sur les événements entourant les décès de messieurs
Achille Vollant et Moïse Régis survenus en 1977;

ATTENDU QUE cette commission est tenue de complé-
ter ses travaux et de soumettre son rapport au plus tard le
28 novembre 1997;

ATTENDU QUE par le décret 815-97 du 18 juin 1997,
le gouvernement a nommé secrétaire de cette commis-
sion M. Clément Tremblay jusqu’au 28 novembre 1997;

ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger le mandat de
cette commission jusqu’au 30 juin 1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires autochtones et du ministre de
la Justice:

QUE le mandat de la Commission d’enquête sur les
événements entourant les décès de messieurs Achille
Vollant et Moïse Régis survenus en 1977 soit prolongé
jusqu’au 30 juin 1998;

QUE les décrets 695-97 du 21 mai 1997 et 815-97 du
18 juin 1997 soient modifiés en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

28849

Gouvernement du Québec

Décret 1420-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT la desserte aérienne du réseau secon-
daire de la Basse-Côte-Nord

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 1079-95
du 9 août 1995, a autorisé le ministre des Transports à
subventionner pour une période de deux ans le maintien
d’un service aérien desservant Kegaska, La Romaine,
Tête-à-la-Baleine et La Tabatière sur le réseau secon-
daire de la Basse-Côte-Nord;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 1120-97
du 28 août 1997, a autorisé le ministre des Transports à
prolonger l’entente 35-115 avec le transporteur pour la
période du 1er septembre 1997 au 30 novembre 1997;

ATTENDU QUE la situation du transport aérien sur la
Moyenne et la Basse-Côte-Nord a évolué depuis les
deux dernières années et qu’il y a lieu d’apporter certai-
nes modifications à l’attribution de la subvention pour la
desserte aérienne du réseau secondaire;

ATTENDU QUE le réseau secondaire de la Basse-Côte-
Nord est déficitaire et que la contribution du gouverne-
ment est nécessaire;

ATTENDU QUE le ministre des Transports peut, en
vertu de l’article 4 de la Loi sur les transports (L.R.Q.,
c. T-12), accorder des subventions pour fins de trans-
port;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:


